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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéa 14 et 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ces alinéas apparaissent clairement anti-constitutionnel. Comme le Conseil d’État l'a rappelé dans 
son avis rendu sur le texte "ces dispositions constituent une injonction au Gouvernement de déposer 
un projet de loi et sont ainsi contraires à la Constitution".

Il convient donc de supprimer ces aliénas.


